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Communiqué de presse 

Coronavirus - COVID19 

Fermeture des marchés de plein vent 

 

 

                   

 

Dans le contexte actuel de lutte contre la propagation de l'épidémie de coronavirus, les 
marchés de plein vent, qui sont parfois la seule source d'approvisionnement alimentaire pour 
nos concitoyens, sont également synonymes de proximité et donc de risques de diffusion 
accrus du virus au sein de la population. 
  
Conscients de ces risques, les maires de la Somme ont été nombreux à prendre des 
dispositions dès la semaine dernière pour adapter l'organisation de ces marchés afin de 
concilier la poursuite de l'activité économique et le strict respect des mesures-barrières. 
  
Toutefois, au moment où se profile le pic épidémique et où, en France, les consignes sont 
parfois insuffisamment respectées, le Premier ministre a annoncé hier soir l'adoption de 
mesures plus strictes parmi lesquelles le principe de l'interdiction des marchés ouverts, 
auquel les préfets pourront déroger après avis des maires et selon les besoins. 
 
Dans ces conditions, afin d'apprécier au mieux la réalité du terrain, la préfète de la Somme a 
demandé à l’ensemble des maires du département de bien vouloir lui préciser, s’ils disposent 
sur leur territoire d'un marché ouvert, leur(s) jour(s) et heures d’ouverture, ainsi que la 
présence de distributeurs automatiques de produits locaux. 
 
A partir de ce panorama et des avis des élus, la préfète de la Somme analysera avec eux la 
situation afin de prendre, au cas par cas, des décisions propres à concilier sécurité sanitaire 
et continuité de l'approvisionnement alimentaire en produits frais. 
 
Le cas échéant, il conviendra de trouver collectivement, avec la profession agricole, des 
modes de distribution alternatifs et innovants dans le respect des mesures-barrières, pour 
que nos concitoyens puissent disposer d'un point de ravitaillement proche de chez eux, et 
également pour que les producteurs locaux puissent continuer à vendre leurs produits. 
 
C'est une priorité majeure pour assurer la continuité de la vie économique de la Nation. 
 
 
 


